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PLANS DE L'ANCIEN EVECHE DE GENEVE

par Walter Zurbuchen

e territoire et la population de Geneve s'etant accrus apres la
Restauration, tandis que les conceptions de la repression penale
se retrouvaient fondamentalement transformees (aux anciens

chätiments corporels s'etaient, en particulier, substitutes des

peines de detention), il fallut songer au debut du xixe siecle a

doter la Republique de nouvelles prisons. Bien que tres moderne,
la maison penitentiaire de Rive, construite en 1823, ne pouvait
repondre a tous les besoins. Apres quelques hesitations, on se

resolut en 1840 a abattre la vieille prison dite de l'Eveche, et ä la remplacer par la
sinistre bätisse dont se souviennent encore les plus de trente-cinq ans, puisque, desaf-
fectee en 1914, eile ne disparut a son tour qu'en 1940.

De l'ancienne residence des princes-eveques depuis le xne siecle au moins,
convertie en prison en 1535, et qui, durant plusieurs siecles, fut a ces deux titres bien
differents le theatre de tant d'evenements et de tragedies, on pourrait penser qu'une
abondante iconographie nous conserve le souvenir. Tel n'est pourtant pas le cas. Les
seuls plans (fig. 1 et 2) qui aient jamais ete publies 1 ont ete leves a la hate par les

archeologues a qui l'autorisation avait ete donnee d'examiner ces batisses alors
qu'elles etaient deja evacuees et en cours de demolition. Trois croquis de fagades
executes par Hebert et publies a la meme epoque (fig. 10, 11 et 12) 2 et une aquarelle
de Silvestre souvent reproduite, sont tout ce qui rappelle l'aspect exterieur d'une
construction aussi venerable que pittoresque (on ne peut guere compter le relief
de Geneve en 1815 elabore par Pierre Matthey, architecte; ce relief, qui se trouve

1 Memoires et Documents publies par la Societe d'Histoire et d'Archeologie de Geneve, (MDG)
t. 1, Geneve, 1841, p. 1. (Ces memes plans ont ete reproduits ensuite par Emile Doumergue,
La Geneve calviniste, Geneve, 1905, pp. 294 et 296.)

2 MDG, 1.1, entre les pages 222 et 223.
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Fig. ]. Plan publie en 1841 avec le rapport sur les fouilles. (MDGt. I., p. 1)
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au Musee d'art et d'histoire, est en effet trop petit et trop imprecis quant aux
details).

II existait pourtant d'autres plans, auxquels certains historiens, dont Andre
Corbaz 3 et Louis Blondel 4, ont recouru pour leurs recherches. Mais ils sont demeures

inedits jusqu'ici. Les reproductions que Ton en trouvera ci-apres (fig. 3-5) sont done

les premieres qui en auront ete publiees. Leur etude attentive permettra de corriger
quelques inexactitudes que, dans leur häte, ont commises les auteurs du releve, deja
cite, de 1840 (publie l'annee suivante), et qu'apres eux n'ont cesse de reprendre mal-
heureusement de nombreuses publications.

I. Plans de 1764

Charge par l'ancien syndic Leonard Buisson, au nom de la Chambre des comptes,
d'examiner les diverses reparations indispensables a faire aux prisons 5, Jean-Michel
Billon, architecte, s'etant fait assister de Jean-Jaques Mattey, maitre-magon, com-

menga par tracer, dans le courant de juillet et aout 1764, les plans des etages infe-
rieurs 6, et redigea ensuite, en septembre et octobre de la meme annee, son rapport
sur les travaux necessaires, avec un devis. Deux ans plus tard, « ayant des doutes et
des craintes sur la mauvaise qualite » de certains murs, il ajouta un nouveau rapport.
Ces textes ont ete conserves ensemble 7 et ont ete cites par M. Paul-E. Martin (de

meme que les plans correspondants) a l'occasion d'une communication faite en 1914 a
la Societe d'histoire et d'archeologie 8, ainsi que par Louis Blondel 9. Iis sont inte-
ressants surtout en ce qu'ils decrivent l'etat et la hauteur totale, verifies par des son-
dages, des murs d'enceinte et de fagade de l'Eveche, ainsi que les niveaux des diffe-
rentes cours et des sols interieurs.

L'on ne trouvera ici que les plans, et non les rapports qui s'y referent. La
necessite ou l'on s'est vu place de reduire des plans d'environ 95 cm sur 65 cm au
format de la presente revue a rendu, en effet, malaisee la lecture des lettres et des chiffres
qui seuls permettraient de suivre la description redigee par Billon. Les plans en revanche

parlent d'eux-memes, de sorte qu'il a paru süffisant de les mettre tels quels sous
les yeux des lecteurs.

3 Andre Corbaz, Pierre Fatio, precurseur et martyr de la democratie genevoise, 1662-1707,
Geneve, [1923], pp. 309 et 344.

4 Lonis Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1939,
dans Genava, t. XVIII, 1940, pp. 29 et sniv., particulierement pp. 35 et suiv., et Chronique archeo-
logique pour 1950, dans Genava, t. XXIX, 1951, pp. 23 et suiv., particulierement p. 46.

5 AEG, R.C. 264, 1764, p. 466.
6 AEG, Travaux, B 2, 11 et 11 bis.
7 AEG, Finances, J 11 (ancienne cote: Chambre des comptes, liasse 1076is).
8 Bull. Soc. Hist, et Arch. Geneve, t. IV, Geneve, 1914-1923, p. 13.
9 Louis Blondel, Uenceinte romaine de Geneve, dans Genava, t. II, 1924, pp. 109 et suiv.,

particulierement p. 115 et n.
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Fig 2 « Plan des souterrams > publie en 1841 avec le rapport sur les fomlles
(MDG t I p 1)

On ne se permettra d'a] outer ici que quelques remarques A cause de la declivite
du terrain, descendant du sud au nord, le rez de chaussee de la partie septentnonale
eta it de niveau mferieur a celui de la partie mendionale, ä moms que Ton ne prefere
dire, comme l'a fait le rapport de 1840, qu'il existait dans la premiere des « souterrams

» (le terme est cependant excessif, car une bonne portion etait encoie au dessus

du sol), tandis que l'autre partie en etait depourvue
Le premier plan Billon (fig 3) donne les « bas de bätiments », ll faut done se

souvenir en l'exammant qu'il montre simultanement des locaux de niveaux differents
Sur l'origmal des Archives d'Etat, un deuxieme plan (fig 4) est accole par un cote

au premier de fa£on a pouvoir se rabattre sur lui et recouvnr exactement les locaux
de l'etage mferieur Ce sont ces pieces montrees pai le deuxieme plan qui etaient

approximativement au niveau de la partie droite du premier plan
Amsi qu'on peut le voir par celui-ci, la prison n'avait en 1764 qu'une seule entree,

au milieu du grand mur longeant la rue de l'Eveche et faisant face a la maison Gallatm.



— 213 —

Une fois franchi ce premier seuil, l'on avait devant soi un couloir an fond duquel
se presentait un escalier en vis; ce couloir donnait acces aussi, ä main droite et de

plain-pied, ä la cour, qui est celle ou Pierre Fatio fut passe par les armes. Cela suffit

a demontrer, soit dit en passant, que la legende 10 qui veut voir, dans quelques bles-

sures de la molasse, au chevet de Saint-Pierre et a quelque 3,2 m au-dessus du sol

actuel, l'impact de balles tirees par le peloton d'execution du 6 septembre 1707, ne

se fonde sur rien de serieux: un corps de bätiment d'une certaine importance separait
en effet la cour de la rue; des balles n'auraient pu le traverser, ou, tirees par-dessus
le toit, n'auraient pu alors atteindre le bas des murs de la cathedrale.

Le visiteur qui penetrait par la porte de la rue pouvait egalement, en emprun-
tant le passage couvert qui s'ouvrait aussitot ä sa gauche, acceder de la a une autre

cour, separee de la rue par un mur sans porte, en briques, haut de 14 pieds 3 pouces.
C'est par cette cour seulement que l'on pouvait, en descendant trois marches, pene-
trer dans un local decrit par Billon (fig. 3) comme « un espace vuide des le sol jus-
ques au toit ou la [sic] donnoit11 la Question ». Les deux autres plans (fig. 4 et 5)

indiquent de meme: « Espace de la Question. » Voilä done etabli, malgre ce qui a ete

dit en 1840 et souvent repete depuis, le veritable emplacement reserve autrefois a la
torture. II s'agissait d'une sorte de hangar eleve en 1624, si l'on en croit la date rele-

vee sur la cle de voute de la porte d'entree et que l'on distingue parfaitement sur l'un
des croquis de Hebert (fig. 11). Le sol primitif en etait autrefois passablement plus
bas: en fouillant cet emplacement, Billon avait decouvert un escalier aboutissant a

une porte donnant sur le passage du Muret. (Une autre tradition, erronee eile aussi,
veut que ce soit par ce passage, confondu en outre par bien des gens avec celui dit de

Monetier, que Pierre de La Baume ait fui aux premieres heures du 14 juillet 1533.

Louis Blondel a etabli de fa<jon convaincante 12 que l'eveque aceompagne des Fri-
bourgeois avait quitte Geneve par la porte du Seel, ouverte dans les murs de la ville
sur les hauteurs de la Treille.)

A la suite de cette chambre de la torture se trouvait tout naturellement (fig. 3)
celle ou siegeait le Petit Conseil pour l'interrogatoire des prevenus. Sur les vestiges
qu'elle presentait encore, le rapport de 1840 conserve toute sa valeur et son interet.
II est possible de preciser aujourd'hui que les fresques qu'il decrit, et qui consistaient
en une « serie assez uniforme de bandes rouges, noires et blanches », ornant les quatre
parois et le plafond, et en une frise chargee de sentences dont quelques mots seulement

demeuraient lisibles en 1840, ont ete peintes en 1624 egalement. Une parcelle

10 Emile Doumergue, La Geneve des Genevois, Geneve, 1914, p. 151; Andre Corbaz,
Vhistoirede Geneve racontee par Vimage, Geneve, 1921, p. 57 (vingt-cinquieme tableau d'Elzingre).

11 L'emploi de cet imparfait, en 1764, merite d'etre souligne. II pronve qu'ä cette date, la
torture avait ete dejä abolie de fait a Geneve.

12 Louis Blondel, Chronique archeologique four 1950, dans Genava, t. XXIX, 1951, pp. 23 et
suiv., pp. 47 et 48.
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de la Chambre des comptes datee du 11 juillet de cette annee-lä dit:« Pierre Besan-
9011, pour avoir peinct la chambre criminelle de l'evesche et avoir fourni les couleurs,
64 florins... » 13. Ce Pierre Besanyon, ne vers 1567, mort a Geneve le 13 aout 1642,
n'etait connu jusqu'ici que par divers actes notaries comme peintre-verrier 14. C'est
lui egalement qui, peu auparavant, avait fourni les vitres pour les fenetres nouvelle-
ment posees a la prison 15, apres certains travaux effectues dans le courant du mois de
mai, en 16 journees, par « Dominique Loup et quatr[e] autres... »16, et qui peuvent
bien avoir consiste precisement en la construction du hangar destine ä la question.

Quant a la cour dite par Lullin, le rapporteur de 1840, « Cour de l'estrapade »,

probablement sur la foi d'un memoire anonyme prete pour la circonstance par le syndic

Jean-Jacques Rigaud, elle etait enserree entre les murs de l'eperon qui s'avan9ait
au nord-est vers la rue de la Fontaine. U n'est pas exclu, malgre son exiguite, qu'elle
ait effectivement servi ä cet usage entre 1535 et 1624: selon le rapport de 1764, le
plancher inferieur des « cabinets qui sont en haut a cote de la chambre du M.C.

(Magnifique Conseil) » etait a 31 pieds au-dessus du sol, hauteur sans doute süffisante

pour y installer une estrapade, puisque c'etait celle-meme, a peu de chose pres, du

hangar de 1624, mesuree du sol remblaye au milieu du toit incline qui le recouvrait
(voir ci-apres, fig. 9). Si l'emplacement de la question avait ete transfere d'un flanc
du bätiment ä l'autre, cela aurait done ete pour disposer de plus d'espace en largeur
que ne le permettait la disposition des lieux primitifs, et non pour trouver une plus
grande hauteur.

C'est ici le lieu de rappeler qu'ä 1'angle de l'enceinte romaine de la deuxieme
moitie du nie sieele se dressait une tour dont la base est devenue plus tard celle de la
construction dite par Billon « Chambre abandonnee et Scy devant du M.C. derriere
la question » (fig. 3, B) 17, tandis que l'eperon triangulaire adjacent au nord-est est

venu se superposer par une de ses faces a un autre mur, egalement romain, de la fin
du ive sieele 17bls, ce qui explique sa curieuse configuration.

Les plans Billon demontrent que 1'« escalier principal » (fig. 3 et 5, Q) a l'extre-
mite Orientale du couloir d'entree, constituait le seul moyen d'acceder de l'exterieur
au premier et principal etage, du moins en ce qui concerne les corps de bätiment da
centre et du nord, et de meme le seul moyen de parvenir au rez-de-chaussee (ou, si

l'on prefere, aux locaux sur cave) de la partie nord. II fallait pour cela, une fois arrive

au premier etage, traverser la « grande chambre d'entree » (fig. 5), puis emprunter,

13 AEG, Finances, W, Iter.
14 Dictionnaire des artistes suisses. Supplement, Frauenfeld, 1917, p. 34; Waldemar Deonna,

Les arts ä Geneve, des origines ä la fin du XVIIIe sieele, dans Genava, t. XX, 1942, p. 369.
15 AEG, Finances, W, Iter, compte du 23 mai 1624.
16 Ibid., compte du 16 mai 1624.
17 Louis Blondel, Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve, dans

Genava, t. XVIII, p. 41, fig. 8 A et p. 42.
nbts p. 40 et p. 41, fig. 8.
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ä Tangle diagonalement oppose, nn autre escalier tournant, sur plan a peu pres carre,

que supportait par-dessous un fort pilier plante dans la « grande cave » (fig. 3, p).
Les auteurs des fouilles de 1840 disent (p. 5) avoir retrouve « non sans quelque

peine » dans le « corps de logis faisant face ä la maison Heyer » « toute la partie
inferieure de cet escalier ». Mais si l'on compare le plan de 1764 a celui publie en

1841, on constate qu'ils ne concordent pas sur ce point, alors que les releves, inedits

jusqu'ici, du xixe siecle, dont un est anterieur de moins de vingt ans ä la demolition,
montrent cet escalier ä Templacement meme indique par Billon. II faut done en con-
clure qu'a cet egard, le plan publie en 1841 etait errone, ce qui s'explique aisement

par la precipitation que les circonstances imposaient aux membres de la commission.
Car sans cela, on serait oblige de supposer d'une part que Tescalier que montrent
encore les plans du debut du xixe siecle n'existait deja plus lors de la visite des archeo-

logues, soit qu'il eüt ete detruit entierement au cours des dernieres annees qui ont
precede 1840, soit qu'il l'eüt ete lorsque les premiers coups de pioche ont ete portes
a la vieille prison, d'autre part que ces memes visiteurs auraient par hasard decouvert
les vestiges d'un escalier plus ancien qui n'existait deja plus depuis longtemps, et
en tout cas depuis bien avant 1764, double hypothese qui parait a ce titre bien aven-
turee, car la coincidence serait vraiment extraordinaire.

Ainsi que cela a ete dit plus haut, une seule porte, en 1764, donnait acces de la
rue ä la prison, et pour parvenir aux etages, il fallait emprunter Tescalier tournant
amenage dans une tourelle sur le flanc est des bätiments. Par consequent, l'autre
escalier que montrent les plans ulterieurs, droit et bati entre deux murs formant
un pan coupe entre la rue de l'Eveche et la « cour des femmes », anciennement dite
«jardin de Teveque » (fig. 1 et 3), n'a pu etre construit que dans le dernier tiers du
xvnie siecle au plus tot.

II importe de noter encore la mention de la « chapelle », comme celle de la « bceu-
riere », un cachot voüte et sans fenetre exterieure sis tout ä cote. Ces deux locaux,
qui se trouvaient au premier etage (fig. 5), etaient tous deux contigus a Tescalier
principal de la face est. L'emplacement de la chapelle avait ete identifie deja a la
page 216 du « Second rapport sur l'Eveche... » redige par Paul Lullin 18. La « beurriere»
en revanche, n'avait pas ete localisee jusqu'ici. C'etait initialement le nom d'un
instrument de torture ainsi appele ä cause de sa ressemblance avec une baratte, et qui
aurait consiste, croit-on, en une sorte de recipient a parois lisses et formant un enton-
noir tres aigu; le malheureux que Ton y pla9ait sans chaussures, et qui sentait ses
pieds deformes et ecrases peu a peu sous l'effet de son propre poids, eprouvait des
douleurs insupportables. Cet engin avait au loin une reputation si effroyable que les

magistrats qui eurent a interroger le regicide Ravaillac en 1610, delibererent s'ils
n'allaient pas l'y soumettre. Iis y renoncerent cependant par plusieurs motifs, dont

18 MDG, 1.1, 1841, pp. 204 et suiv.
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l'un etait que «... quand l'invention en eust este la meilleure du monde, toutesfois,

que venant de la part des Heretiques et mesmement de Geneve, on ne s'en pouvait
servir utilement... » 19. A Geneve, on recourait au supplice de la beurriere lorsqu'un
prevenu par trop recalcitrant avait resiste ä l'estrapade, qui pourtant suffisait le

plus souvent ä provoquer des aveux. Malgre la bonne opinion que Ton avait ä Paris
de cette invention genevoise et de son aptitude ä delier les langues, il n'est pas sans

exemple qu'un accuse particulierement coriace ait persiste dans ses denegations
malgre l'estrapade et malgre la beurriere. Ainsi, Pierre de Farges, soup^onne de

vol d'argent au marche, et charge par des temoins formels autant que par des

indices tres serieux comme l'exigeait la loi, fut, le 6 fevrier 1599, mis a la beurriere,
ou on le laissa sept heures, sans succes. En consequence de quoi, au lieu d'etre
execute, il ne fut que banni a perpetuite 20. De meme, Philibert Blondel, qui, syndic
charge de la defense lors de l'Escalade, et accuse ä ce titre de negligence et meme
de trahison, fut soumis ä la question, resta quatre heures ä la beurriere sans vouloir
rien confesser 21.

Par la suite, cette forme
de torture etant tombee en
desuetude, le nom de beurriere

passa a un cachot
particulierement incommode et
sinistre, sans qu'on puisse
dire si c'est par analogie avec
l'etroitesse de l'instrument
lui-meme, ou peut-etre ä

cause de son ancien
emplacement. Lors du proces de

Philibert Blondel, c'est pre-
cisement dans ce local («un
crotton pres la chapelle » 22)

designe en 1764 comme la

Fig. 4. Plan Billon de 1764.
Etage sur caves de la partie nord
de l'Eveche, au niveau du rez-
de-chaussee de la partie sud.

19 Memoires-Journaux de Pierre de VEstoile, Ed. Brtjnet, Champollion, Paris, t. X, 1889,
pp. 248 et suiv.

20 AEG, R.C. 94, 1599, fo 18 v°; P.C. 2e serie, n» 1893.
21 AEG, R.C. 101, 1605, fo 249.
22 AEG, P.C. n° 2014, reponse d'Anthoine Dechoudens.
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beurriere, qu'avait ete place Guichard Boymont, le temoin qui fut mysterieusement
etrangle. En 1606, il n'y avait done encore aueune correlation ni de nature, ni de
lieu, entre la beurriere d'une part et ce cachot d'autre part.

Revenant aux plans Billon, on remarquera, au premier etage encore, le « Preau »,

dont il est souvent question dans les procedures penales de l'epoque. Cela semble
avoir ete un dortoir ä plusieurs lits, et par oü l'on accedait d'un cöte ä la « chambre
du M.C. » (fig. 5, C), de l'autre a la « chambre dite la Blondette » (en souvenir du
syndic Blondel, ici detenu en 1605 et 1606 avant son execution).

Voila pour les bätiments qui s'etendaient au nord de la cour principale. Quant
ä ceux qui la bordaient sur le reste de son pourtour, il y a moins a dire: a l'ouest
se dressait un corps de bätiment dont le rez-de-chaussee n'etait accessible que de la
cour, et contenait d'abord une « chambre des fers », par quoi il semble plausible de

comprendre le local oü etaient entreposes tous les ceps, colliers, bracelets, chaines
et boulets, avec les marteaux, rivets, tenailles et enclumes necessaires; le reste de ce

rez-de-chaussee consistait en dependances.
II fallait en revanche emprunter soit l'escalier principal a l'est, soit celui du

bätiment contigu au sud, pour arriver au premier etage, oü se trouvait en 1764 une grande
chambre dont les fenetres donnaient sur la rue de l'Eveche; la grande cuisine des

prisons lui faisait suite. (C'est au-dessus de cet etage que sera incarcere, des 1777, et

que mourra en 1791, le seigneur de Copponex, condamne ä la detention perpetuelle

pour homicide volontaire, d'oü le nom de « Copponette » qui sera donne ä sa cellule,
et que Billon ne pouvait evidemment connaitre encore.)

Fermant la cour au sud, un dernier bätiment donnait d'autre part sur les

Degres-de-Poule. II etait flanque d'un escalier tournant, qui permettait d'acceder

aux etages. Au rez-de-chaussee, le plan indique une « ancienne cuisine » convertie en

bücher, et au premier etage une « chambre des filles », divisee en deux pieces par une
mince cloison.

Au mur oriental de la cour etait adossee une construction legere, sans doute

en bois, surmontee d'une galerie par oü l'on pouvait se rendre ä main gauche
ä la chapelle et ä la « beurriere », ä main droite aux « lieux » amenages dans une

eneoignure.
Dans le jardin qui separait l'Eveche de la maison Heyer (ä cette epoque cette

maison appartenait ä « Madame la Veuve Lullin Dechäteauvieux ») s'elevait de

meme une « ecurie postiche » (fig. 3), soit, sans doute, un appentis appuye ä la fa9ade.

Le cheval que l'on devait y loger ne pouvait y etre amene que par la grande porte
d'entree de la prison, puis par le passage couvert, puisque le pan coupe n'etait perce
alors d'aucune porte.

II n'entrait apparemment pas dans la mission de Billon d'inspecter le haut des

bätiments. Son rapport n'en dit mot, et il n'a pas laisse de plan du deuxieme etage ni
des combles.
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II existe pourtant un releve de ce deuxieme etage 23; dresse a une echelle diffe-

rente de ceux de 1764, il n'est pas date (par sa facture, il pourrait etre de la fin
dn xviiie on du debut du xixe siecle) et ne porte pas la moindre mention, ce qui fait
qu'on n'a pas juge utile d'en donner la reproduction ici.

II. Plans de 1813

Alors que l'ancien Eveche avait suffi au bonheur, si l'on ose dire, des Genevois

jusqu'en 1798, malgre l'etat de vetuste des locaux et leur incommodite, la situation
changea completement avec la reunion a la France. La ville etant devenue chef-lieu
de departement, siege d'une cour d'assises, la prison vit des lors affluer des quantites
de prevenus ou de condamnes venant de tout le departement, auxquels il fallait
aj outer encore des conscrits refractaires ou deserteurs. Elle ne tarda pas ä etre sur-
peuplee. Selon un rapport du 14 Pluviose an IX (3 fevrier 1801) 24, un delegue de la

Municipalite trouva un jour jusqu'a 30 ou 40 conscrits renfermes dans un seul et

meme cachot! II avait done fallu tres vite affecter au logement des detenus des locaux

qui jusqu'alors avaient servi de büchers, de debarras, ou meme etaient restes inu-
tilises.

Parut enfin, resumant toutes les prescriptions successivement edictees, une decision

du ministre de l'Interieur, du 20 octobre 1810 25, qui evoqua toutes les lois deja
portees des 1790 ainsi que les dispositions du Code penal fran9ais, et rappela a tous
les prefets de l'Empire qu'il fallait: 1) pour la police municipale une prison dans cha-

que municipalite, ou du moins chaque arrondissement de justice de paix; 2) pour
les prevenus de delits de police correctionnelle, une maison d'arrets, pres le tribunal
civil de chaque arrondissement; 3) pour les decretes de prise de corps, une maison
de justice aupres de chacune des cours d'assises; 4) des maisons de correction pour les
condamnes par voie de police correctionnelle, pour les prisonniers pour dettes, pour
les enfants a renfermer sur la demande de leur famille; le tout sans parier des maisons

centrales de detention, qui elles, etaient communes a plusieurs departements,
pour les condamnes par les cours d'assises (c'etait la maison centrale d'Embrun qui
recevait les condamnes ä plus d'un an de reclusion en provenance du departement
du Leman entre autres).

Comme Geneve etait a la fois arrondissement de justice de paix, chef-lieu d'arron-
dissement, chef-lieu de departement et siege d'une cour d'assises, il lui fallait done
creer ces differentes especes de prisons, bien distinetes les unes des autres, meme si
elles pouvaient etre reunies, au besoin, sous le meme toit; elles devaient etre, de plus,

23 AEG, Travaux B 2, 184.
24 AEG, P.H. 5601.
25 AEG, P.H. 5563.
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süres, aerees et salubres, assez etendues pour separer les äges et les sexes, pourvues
de cours assez vastes pour que l'on put y prendre un exercice salutaire, et completees

par des ateliers qui, tout en occupant les detenus, contribueraient a en compenser en

partie les frais.
Par suite de diverses circonstances qu'il serait trop long et hors de propos d'expo-

ser ici, ces instructions, bien anterieures ä 1810 puisqu'elles n'ont en realite ete que
rappelees cette annee-la, n'avaient pas encore, en 1813, regu leur pleine execution ä

Geneve. Un hasard assez curieux (qui aurait pense, en effet, que des documents de

cette nature se trouveraient dans les « Papiers du capitaine de recrutement »? Mais
c'est la sans doute encore un des indices de la precipitation avec laquelle l'adminis-
tration imperiale a ete contrainte de quitter la ville ä la fin de decembre 1813, et du
desordre dans lequel ce depart hätif a laisse la masse considerable des papiers qu'elle
abandonnait) a fait decouvrir, il y a peu de temps, un rapport de cette meme annee,

accompagne de trois plans (fig. 6, 7 et 8) et d'une vue en coupe (fig. 9), celle-ci
constituant le seul releve en elevation que nous possedions de l'ancien Eveche 26.

Rapport, devis et plans sont signes de Blanvillain, ingenieur en chef du Leman, et
dates du 16 juin 1813; ils comportent tout d'abord un expose de la situation, ainsi

que des intentions de l'auteur: « Les prisons de la ville de Geneve, ecrit-il, sont eta-
blies dans les batiments de l'ancien Eveche; ils pouvaient suffire du temps de la
Republique de Geneve dont la population ne s'elevait gueres qu'ä 28 mille ames;
mais ils ne sont ni assez vastes, ni convenablement disposes pour remplir leur
destination actuelle et les vues contenues dans la circulaire de S.E. le Ministre de

l'lnterieur en date du 20 octobre 1810. Ces prisons renferment ordinairement 150

Individus, dont 20 dans la maison de Justice, 40 dans la maison de Correction,
50 dans la maison d'arret et 40 dans les maisons Militaire, Municipale et de Süret.e;
le nombre des detenus est quelquefois double et s'eleve a 300.

» L'Emplacement de ces prisons etant borne par des maisons particulieres, la
rue derriere le temple de St-Pierre et les ecuries de l'hopital, ne pourrait obtenir
l'extention necessaire qu'avec des depenses tres considerables, tant pour l'acquisition
des maisons environnantes que pour la construction des murs de soutennement
destines a racheter l'escarpement naturel du terrain. Elles auraient toujours d'ail-
leurs l'Inconvenient de n'etre pas Isolees, d'etre masquees en grande partie par
des batiments, par consequent peu aerees et peu süres.

» II faudrait done transferer dans d'autres batiments ou etablir dans de nouvelles
constructions une partie des maisons contenues maintenant dans ces prisons. En
attendant que l'on puisse s'occuper de ce projet et l'executer, l'encombrement des
prisons actuelles, et le melange des detenus pour differents genres de delits, exigent

26 AEG, Archives du departement du Leman, chap. 2, N° 445bis.
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qu'on y fasse des ä present des ameliorations pour leur assainissement et une
distribution mieux entendue, en utilisant plusieurs pieces qui ne sont maintenant d'aucun

usage pour ces Prisons. Ces ameliorations sont l'objet des devis, plans et coupes joints
au present rapport et sur lequel on croit devoir donner les eclaircissements suivants...»

Mais plutot que d'entrer ici dans le detail de ce qui, finalement, n'est reste qu'un
projet, il peut suffire d'en indiquer quelques aspects essentiels.

Au prealable, on remarquera (fig. 6) que, depuis 1764, le grand mur qui soutient
l'Eveche du cote des granges de l'höpital a ete rectifie, et en meme temps consolide

car il menatjait ruine. D'autre part, sans doute encore au xvnie siecle, un autre acces

a ete cree, une porte ayant ete amenagee dans le mur en pan coupe reliant l'Eveche
ä la maison Heyer (precedemment Lullin de Chateauvieux); ce mur a ete double
d'un autre, et entre les deux parois paralleles ainsi obtenues, un escalier a ete cons-

truit qui mene au premier etage. C'est de cet escalier que le projet entend faire l'entree

principale, supprimant celle du couloir central converti en corps de garde. L'escalier
tournant qui relie ce premier etage au rez-de-chaussee d'une part et aux etages supe-
rieurs d'autre part (fig. 6 et 7, N) doit etre remplace par un autre plus large et moins
roide. Enfin, ä cote de l'escalier de la tourelle qui flanque le corps de batiment dominant

les Degres de Poule, une porte serait ouverte dans le mur de la rue (fig. 6, G).
A vrai dire, une porte avait dejä existe la autrefois 27, mais elle avait ete condamnee,
sans doute lorsque le palais episcopal fut devenu prison.

Selon ce projet, diverses ouvertures doivent etre percees, agrandies, ou au con-
traire murees, des cloisons elevees ou demolies. Sur les plans originaux, les parties
appelees ä disparaitre sont indiquees en pointille, les constructions ou embrasures
nouvelles coloriees en rouge. La reproduction en noir et blanc permet bien de dis-
tinguer ä peu pres les premieres, mais moins aisement les secondes. Malgre cela, la
publication de ces plans nous a paru se justifier, d'autant plus que, s'ils ne compren-
nent pas le niveau des caves, dont la disposition est dejä connue grace au travail de
Billon et au rapport de 1840, ils donnent en revanche celui du second etage, et mon-
trent en outre, par une coupe selon une ligne C-D, les niveaux interieurs de l'edifice
(fig. 9). On notera particulierement, dans ce dernier document, tout ä gauche, la
coupe de la chambre de la question; les planchers qui la divisent en etages ne sont pas
colories en rouge sur l'original, et sont, par consequent, anterieurs ä 1813. Est-ce
peut-etre leur existence qui a empeche les archeologues de 1840 de reconnaitre qu'il
y avait eu la, peu auparavant, un espace vide qui etait celui de l'estrapade? A ce

propos, il aurait ete interessant de savoir en quels termes etait con9u le manuscrit,
non identifie jusqu'ici, que leur avait confie le syndic Rigaud, et qu'ils pensaient27 bis

etre de la fin du xvine siecle. (Si l'on en croit le registre manuscrit des seances de

27 MDO, 1.1, 1841, p. 6.
27Ws Ibid., p. 3.



Fig. 7. Plan Blanvillam de 1813. Premier etage de l'Eveche.



Fig. 8. Plan Blanvillam de 1813 Second etage de l'Eveche.
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la Societe d'histoire, conserve parmi les archives de cette societe, ce serait en realite
un manuscrit de 1702 qui leur aurait ete prete; si le document etait reellement du
debut, et non de la fin du xvme siecle, on s'expliquerait mieux que l'on y ait decrit
le « Jardin de l'eveque » ferme par une palissade, alors qu'en 1764, il y avait la un
mur solide et assez eleve que l'on n'a certainement pas detruit ensuite pour y remettre
une palissade, remplacee derechef, bientot apres, par un mur double contenant un
escalier. II resterait, en revanche, a expliquer comment les auteurs du rapport de
1840 ont pu declarer que le document dont ils avaient dispose etait de la fin du siecle

precedent, alors qu'ils savaient - le registre des seances en fait foi - qu'il etait de

1702!) II n'est pas impossible que ce document non retrouve jusqu'a present ait sim-
plement decrit la cour de l'estrapade comme etant contigue ä la chambre du Conseil
au sous-sol: les membres de la commission de 1840, ne trouvant ä cote de ladite
chambre qu'un seul local assez eleve pour avoir laisse place ä l'estrapade, ont pu aise-

ment se tromper dans leur identification. Si ce n'est la, bien entendu, qu'une hypo-
these, celle-ci merite au moins de n'etre pas ecartee ä la legere.

Dans la partie droite des bätiments montres en coupe, on observera, au rez-de-
chaussee, que la maison militaire (fig. 6, ch. 7) et le corps de garde (eh. 12) sont pour-
vus de la fameuse planche oblique naguere encore de tradition dans les locaux de

garde et d'arret de nos casernes.

Ajoutons encore que, dans l'intention de l'ingenieur en chef du Leman, la plu-
part des ferrures et barreaux necessaires a la fermeture des nouvelles fenetres devaient
etre preleves sur la prison de Carouge convertie simultanement en depot departe-
mental de mendicite.

Bien que, par sa lettre du 7 juin 1813 28, le prefet se soit empresse d'annoncer

au ministre de l'Interieur l'envoi tres prochain des rapports et plans de Blanvillain,
cette intention ne fut pas suivie d'effet. Soit que le prefet, absorbe par le lourd souci
des levees militaires exceptionnelles de cette dramatique annee 1813, n'ait plus trouve
le temps de cette transmission, soit qu'il ait change d'avis, ne partageant peut-etre
pas en tous points les vues de son ingenieur en chef, plans et rapport sont demeures

dans ses portefeuilles, pour notre plus grand profit actuel. Les projets de Blanvillain
ne furent done point realises, et ce fut le gouvernement de la Restauration qui herita
de la tache qui consistait a adapter la prison a la nouvelle legislation penale.

III. Ultimes releves et propos final

Un des premiers soins du general Bubna, commandant des forces autrichiennes

qui occuperent Geneve des le 30 decembre 1813, fut de mettre en liberte tous les

detenus pour faits de contrebande ou de resistance ä la conscription, qui etaient au

28 AEG, Archives du departement du Leman, chap. 2, ch. 82.



Fig 9 Plan Blanvillam de 1813 Coupe des bätiments de l'Eveche selon une ligne C D (voir figure 6)
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Fig. 10. Vue de l'Eveche prise en 1840 de la rue du meme nom.
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nombre de cinquante environ. Le probleme de la place en fut done rendu aussitöt
moins aigu. Mais il n'allait pas tarder ä se poser ä nouveau, pour les raisons qu'Etienne
Dumont devait exposer en quelques mots: «... Les inconvenients d'une mauvaise

construction interieure ont pris un caractere beaucoup plus grave depuis quelques

annees par l'accroissement du nombre des prisonniers. Cet accroissement qui se pre-
sente d'abord sous un aspect defavorable, n'est point l'effet de la multiplication des

debts: il resulte de deux causes egalement satisfaisantes: l'une est l'extension du

territoire qui a augmente notre population d'un tiers: 1'autre est l'introduction d'une
meilleure jurisprudence penale qui a substitue l'emprisonnement ä la plupart des

peines afflictives... » 29

C'est pourquoi le Conseil d'Etat, en 1820 deja, proposa au concours un prix de

1200 florins a l'auteur du meilleur projet presentant les plans et devis detailles d'une
maison de force penitentiaire, projet adapte a un batiment deja existant, tel que les

prisons dites de l'Eveche (auxquelles pourraient etre faits les additions et change-
ments juges convenables), le depot de mendicite de Carouge, ou tel autre batiment
public qui paraitrait preferable.

Trois projets furent presentes, mais seul l'un d'eux nous a ete conserve. II se

trouve aux Archives d'Etat 30, et a pour auteurs Henri Favre, entrepreneur et Christophe

Aubanel, geölier des prisons, comme nous l'apprend le registre des deliberations
gouvernementales 31. Ce plan ajoutait a l'ancien Eveche la maison contigue dite
Heyer, et entourait le tout, jusqu'au passage des Barrieres, de murs qui auraient
desormais interdit aux passants l'extremite superieure des Degres de Poule et la
rue longeant le chevet du temple de Saint-Pierre. Ce plan etait malheureusement
borne au seul premier etage, et il distinguait ses differentes parties par autant de

couleurs, deux raisons pour lesquelles il n'a pas ete reproduit ici.
Une dizaine d'annees plus tard, charge de lever le plan de la ville a l'usage du

service du feu, l'ingenieur Ceard, en 1837, donna, lui aussi, avec un certain detail
la configuration de l'Eveche en meme temps que celle des maisons avoisinantes 32.

Mais comme il s'est limite a indiquer les portes et cours accessibles aux pompiers
et ä leurs engins, la reproduction de ce plan n'a pas ete jugee utile non plus, ne pro-
curant aucun renseignement qui ne soit deja connu.

Bien qu'il ne soit pas inedit ä proprement parier, un dernier trace de l'ancien
Eveche merite d'etre signale: du a la plume de l'architecte Charles Schaeck, qui avait
re§u la täche d'edifier la nouvelle prison, il figure dans un rapport autographie (et
pour cette raison peu connu, parce que devenu fort rare) concernant la construction

29 Etienne Dumont, Observations sur les prisons de Geneve [Geneve, 18221, pp. 3 et 4.
30 AEG, Travaux B 2, 1 Iter.
31 AEG, B.C. 327, 1821, pp. 51 et 74; Pieces annexes des R.C., 38, 1821, ED N° 6.
32 AEG, Cadastre, A 13, PI. 5.



Fig. 11. Vue cle l'Eveche, prise en 1840 de la cour du Nord dite des Femmes.
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de cet etablissement de detention 33. A cette publication ont ete incorporees les planches

des plans et croquis de fagades deja leves par les archeologues de 1840 et parus
l'annee suivante. Ce dessin de Ch. Schaeck montre, superposes, le plan de l'ancien
Eveche avec ses murs d'enceinte, et la nouvelle maison de detention avec sa terrasse
agrandie au nord et a l'est, celle-lä meme qui constitue aujourd'hui la terrasse supe-
rieure Agrippa d'Aubigne. En s'etendant au nord, cette terrasse est venue recouvrir
un segment de l'ancien passage du Muret; ahn de ne pas laisser toutefois sans acces
a la rue de la Fontaine, leur issue normale, les habitants des maisons adjacentes (dont
les dernieres ont ete detruites en 1938), un passage souterrain fut alors amenage, qui,
rendu inutile par la demolition de ce quartier, sert maintenant de local de reunion a

une societe de gymnasiens. On peut estimer, par le plan susdit de Ch. Schaeck, que
le fond de ce couloir souterrain, a l'endroit oü celui-ci s'incurve ä nouveau pour rega-
gner la sortie (condamnee lorsque fut construit, apres 1940, l'escalier droit qui fait
communiquer entre elles les deux terrasses) doit se situer approximativement a

l'aplomb de la partie septentrionale de la chambre de la question construite en 1624,

et dont le sol se trouvait ä une dizaine de pieds au-dessus de celui du souterrain tel
qu'il existe actuellement 34.

Pour la premiere fois reunis et publies, les differents plans qui precedent per-
mettront desormais d'imaginer avec moins de difficulte ce qu'a ete, au moins des sa

restauration, voire sa reconstruction, apres l'incendie de 1430, la residence des prin-
ces-eveques, puis la prison de la Republique calviniste, et qui a joue un tel role dans

la petite ou la grande histoire de Geneve, et meme celle de France (sait-on assez que
tels de ses hotes furent egalement ceux du Chätelet, de la Conciergerie, ou de la
Bastille, comme Retaux de Villette, incarcere a Geneve pour sa participation au vol du
« Collier de la Reine », voire de la Tour du Temple, comme Fernand Christin, l'ami
de Mme de Stael?). Enfin, quiconque s'est plu a lire La bibliotheque de mon oncle de

Rodolphe Tcepffer, nous saura sans doute gre d'avoir rappele ainsi le souvenir des

murs ou l'auteur a place l'episode des « Deux prisonniers ».

33 Plans de la Maison de detention de Geneve, telle qu'elle a ete executee. Juillet 1842 (Geneve).
34 Pour 1'emplacement et la configuration de ce souterrain, voir: Louis Blondel, Ghroni-

que des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1938, dans Genava, t. XVII, 1939,

p. 59, fig. 12, et Chronique des decouvertes archeologiques dans le canton de Geneve en 1939, dans
Genava, t. XVIII, 1940, p. 36, fig. 6.
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